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I. Points saillants de la réunion du Groupe de la planification stratégique 

(octobre 2015) 

 

1. Le Groupe de la planification stratégique s'est réuni du 13 au 15 octobre 2015. Les participants 

à cette réunion fructueuse se sont penchés sur la période de cinq ans qui mène à la célébration 

proposée de l’Année internationale de la santé des végétaux en 2020 dans le cadre d’une réflexion sur 

la CIPV à l'horizon 2020, et ont examiné la question de la planification de la mise au point du cadre 

stratégique de la CIPV de 2020 à 2030 en prenant «la CIPV à un horizon de 20 ans» comme point de 

départ. Ils ont également examiné l’idée d'une norme relative aux produits. 

2. Le Secrétariat, qui avait créé des conditions facilitant la participation de pays en 

développement, a enregistré la présence de 29 participants, dont 11 provenaient de pays en 

développement et 18 de pays développés issus de toutes les régions. Les points de vue les plus divers 

ont pu ainsi être exprimés, notamment lors de plusieurs discussions en petits groupes qui ont eu lieu 

durant la réunion. 
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3. Plusieurs documents ont été présentés par les pays participants et des informations actualisées 

ont été communiquées par le Secrétariat et le Comité directeur ePhyto sur les progrès réalisés dans la 

mise en œuvre de l'évaluation relative au renforcement du Secrétariat de la CIPV et de la proposition 

de financement du Fonds pour l'application des normes et le développement du commerce, 

respectivement. Un seul document, du Canada, était inscrit à l’ordre du jour sous la rubrique «Sujet 

stratégique proposé par une partie contractante». Le document portait sur la question des nouveaux 

modes de prestation de services, qui peuvent être considérés comme un défi pour les ONPV à l'avenir. 

 

4. Le Groupe de la planification stratégique a été présenté au nouveau Secrétaire, M. Xia, qui a 

parlé de ses expériences professionnelles antérieures, donné un aperçu de ses objectifs dans ce 

nouveau rôle et exposé sa vision de la CIPV à l'horizon 2020. Le Secrétariat a ensuite fait plusieurs 

exposés et les participants ont examiné, en groupes, les défis et les perspectives concernant divers 

domaines, notamment l’établissement de normes, la facilitation de la mise en œuvre, la 

communication et les partenariats, la mobilisation de ressources et les technologies de pointe à 

l'horizon 2020. M. Xia a présenté ses plans pour appliquer les recommandations du rapport 

d'évaluation relative au renforcement, notamment celles qui visent la création d’une structure des 

effectifs du Secrétariat mieux coordonnée en interne et plus rationnelle. Il a noté que la nouvelle 

structure était soumise à l'approbation de la FAO en raison de son incidence sur le système de gestion 

du personnel de l’Organisation, et expliqué que ce point ne devrait pas poser de problèmes car la haute 

direction appuyait résolument l’étude relative au renforcement du Secrétariat et la plupart de ses 

recommandations.  

5. M. Xia a expliqué que sa vision était centrée sur les efforts que doit déployer la communauté 

de la CIPV pour réaliser des objectifs communs dans le cadre d’une approche privilégiant une «CIPV 

unie». Cette approche sera incarnée dans la nouvelle structure du Secrétariat, dans laquelle l'accent mis 

sur la coordination et la coopération se répercutera sur les ORPV, les ONPV et les partenariats 

internationaux pertinents. Le Groupe de la planification stratégique a reconnu qu’il était utile de 

choisir un thème annuel pour les quatre prochaines années, ce qui permettrait de cibler les actions et 

les matériels de communication de la CIPV et de démontrer la valeur ajoutée de la Convention et sa 

contribution à la réalisation des résultats mondiaux.  

6. Les thèmes des quatre années qui mènent à l’Année internationale de la santé des végétaux ont 

été ensuite approuvés par le Bureau, à savoir: 

2016 – Santé des végétaux et sécurité alimentaire 

2017 – Santé des végétaux et facilitation du commerce 

2018 – Santé des végétaux et protection de l'environnement 

2019 – Santé des végétaux et renforcement des capacités 

7. La présentation de «La CIPV dans 20 ans» a donné lieu à un récapitulatif des débats qui 

s’étaient tenus à la réunion du Groupe de la planification stratégique en 2014 et qui avaient permis 

de définir et d’examiner les sept thèmes qui seraient importants pour l'avenir de la CIPV. Le 

«Thème 7: Simplification du cadre réglementaire pour mieux répondre à la complexité du commerce 

mondial dans l'avenir» a été développé dans un document de travail présenté à la réunion du Groupe 

en 2015, en utilisant des éléments utiles empruntés à beaucoup d'autres thèmes. Cette approche, qui 

peut être appliquée aux autres thèmes, pourrait contribuer à l’élaboration du nouveau Cadre 

stratégique de la CIPV 2020-2030. Le Groupe de la planification stratégique a examiné le but et les 

objectifs de la stratégie, qui seront soumis au Bureau pour examen. Il a également proposé un 

calendrier et un processus pour l'élaboration de cette stratégie, qui permettrait à celle-ci d'être adoptée 

par la CMP durant l’Année internationale de la santé des végétaux, parallèlement à la conférence 

ministérielle. Le processus prévoit notamment que le Groupe de la planification stratégique continuera 
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d’approfondir les principaux thèmes et résultats de la stratégie en utilisant des contributions émanant 

de Parties contractantes, méthode qui s’est avérée très satisfaisante en 2014. 

8. Le Groupe a ensuite examiné le Cadre relatif aux normes et à la mise en œuvre qui avait été 

présenté à la CMP à ses neuvième (2014) et dixième (2015) sessions. Il a appuyé sans réserve 

l'utilisation du cadre comme moyen de mieux comprendre les lacunes et de classer par ordre de 

priorité les activités normatives et de mise en œuvre. En effet, le cadre permettrait de savoir si un 

thème proposé comme norme doit faire l’objet d’un document d’orientation différent, de mieux cerner 

quelles priorités pour 2020 stimuleraient la mobilisation de ressources, et de faciliter les échanges et la 

communication entre les deux piliers du Secrétariat, ainsi que le Comité des normes et le Comité 

chargé du renforcement des capacités. 

9. Les participants ont largement débattu des conclusions et des recommandations du groupe de 

travail chargé de réfléchir au concept de norme sur les marchandises, qui s’est réuni à Édimbourg 

(Écosse), en juillet 2015. Une synthèse des débats est présentée dans le rapport 2015 du Groupe de la 

planification stratégique.  

10. Le Secrétariat et le Président du Comité directeur ePhyto ont eu la satisfaction d’informer le 

Groupe de la planification stratégique que la proposition de financement du Fonds pour l'application 

des normes et le développement du commerce par la CIPV avait été acceptée, à condition que 

certaines modifications soient apportées à la proposition de projet et au plan prévisionnel. Le Groupe 

de la planification stratégique a félicité le Comité directeur, son Président, les pays participants, les 

membres du Bureau et le Secrétariat d’avoir réussi à obtenir ce résultat positif et a déclaré attendre 

avec intérêt la mise en œuvre du programme pilote qui permettrait de créer une plateforme de base et 

un système générique pour produire, envoyer, stocker, recevoir et lire des certificats phytosanitaires 

électroniques. 

11. D'autres thèmes importants ont été examinés, notamment l’avenir du Groupe de la 

planification stratégique, les ONPV et l'exportation de bois dans la République du Congo, le processus 

de certification phytosanitaire, et l'évaluation relative au renforcement du Secrétariat de la CIPV. 

12. Le Groupe de la planification stratégique continue d'être une tribune extrêmement précieuse 

au service de la réflexion et de la planification stratégiques au sein de la CIPV, et jouera un rôle 

essentiel dans l’élaboration du Cadre stratégique de la CIPV pour 2010-2030. Il a été convenu que son 

rôle positif pouvait être renforcé grâce aux contributions que les Parties contractantes pourraient 

fournir sur des thèmes pertinents avant la réunion. Il a été admis que le Groupe de la planification 

stratégique fournit des informations précieuses, formule des observations pertinentes et donne des 

indications très utiles qui aident le Bureau et le Secrétariat à approfondir des questions stratégiques. 

13. La CMP est invitée à: 

1) prendre note des activités du Groupe de la planification stratégique décrites dans le présent 

résumé.  

 


